
Le Club Féminin
a soufflé ses 43 bougies

le 29 mars.

Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur
Mme Colette VOLLEMAERE pour son ancienneté

et son dévouement au Club.

www.meurchin.fr
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Propos des élus de l’opposition

Les conseils municipaux consacrés au débat d’orientation budgétaire et aux votes des budgets (compte administratif  
2015 et budget primitif  2016) ont permis de mettre en évidence une fois  de plus la frilosité de l’équipe municipale. 
Aucun projet ambitieux l’an prochain.  Même le  projet de réfection de la rue du 8 Mai ne prévoyait aucun dispositif  pour 
renforcer la sécurité alors qu’un réel danger existe, tant les panneaux  STOP ne sont pas respectés. Notre  intervention  
a au moins ouvert les yeux de certains adjoints et nous veillerons  à ce que de  réels aménagements soient réalisés 
pour assurer la sécurité des enfants fréquentant le stade de foot et des automobilistes qui circulent rue Emile Zola. Mais 
la frilosité ne s’arrête pas là : toujours pas de baisse des taux d’imposition mais en revanche un effort des services  
municipaux qui feront aussi bien mais avec moins. Enfin nous n’aurons pas non plus de Bus à Haut Niveau de Service 
puisque, de son propre aveu, Monsieur Le Maire ne peut imposer ses idées à la CALL. Nous  sommes bien loin des 
promesses  électorales de 2014.
Notre site internet (mis à jour régulièrement) : http://leselusdelopposition.monsite-orange.fr 
Contact : groupedelargeunion@orange.fr
Pour le « Groupe de Large Union » les élus de l’opposition : Frédéric Alloï, Francine Kwiatkowski, Bernard Jaspart, Ma-
ryline Baillet, Jean-Louis Lefebvre, Brigitte Martin.

Propos des élus de la majorité

Nos projets ont été annoncés lors de la cérémonie des vœux du maire cette année ; apparemment vous n’écoutiez 
pas, trop préoccupés sans doute par la vidéo qui montrait au public l’étendue des travaux réalisés sur le patrimoine 
communal, complètement abandonné lorsque vous étiez aux affaires.
Pourtant, en 2013, vous ne subissiez pas la baisse de dotation de fonctionnement (moins 154 000 e), ni les TAP (plus 
60 000 e), pas plus que l’obligation d’accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées 
imposée par le Gouvernement, soit une enveloppe annuelle de 100 000 e sur six ans, à laquelle il faut ajouter 110 000 e 
-voire plus- pour le budget de fonctionnement de la médiathèque chaque année, ce qui nous amène à environ 420 000 e 
de dépenses  incompressibles .
Jusqu’en 2013, vous avez profité régulièrement de la hausse de la dotation de  fonctionnement ; vous n’avez pas eu à 
mettre en œuvre les TAP, ni le reste, d’ailleurs.
Si nous avions su ce qui nous attendait,  nous n’aurions évidemment pas promis une baisse des impôts. Vous, pendant 
votre mandature, vous ne subissiez pas cette contrainte de 420 000 e ; il vous aurait donc été possible de réduire sans 
difficulté les taux d’imposition de façon très conséquente, comme nous venons de le démontrer. Moins 20 % sur la feuille 
d’impôt, c’eût été appréciable pour nos concitoyens, non ? !
Le bâtiment de La Poste, qui était dans un état lamentable, accueillera l’an prochain le CCAS. Il est vrai que l’innovation 
de l’action sociale n’est pas pour vous un projet ambitieux, et pourtant ce sera une surface de150 m2 que nous rénovons 
et aménagerons pour recevoir le SIVOM, la MDS (Maison du Département-Solidarité),  la CAF, la CARSAT,  la CPAM , .... 
et créer un lien avec les usagers pour répondre à la nécessité permanente d’adapter et de renforcer la politique sociale 
municipale.
Quant à la rue du 8 Mai, l’appel à concurrence pour sa réfection n’est pas encore lancé. Nous ne vous avons pas attendus 
pour penser à l’enjeu de la sécurité. Début avril (non, ce n’est pas un poisson),  une vingtaine de PV ont été dressés par 
la Police Nationale dans cette rue, et cela devrait continuer, en fonction des plannings de ladite Police Nationale. 
Bientôt, les plus de 3,5 tonnes seront interdits, sauf  desserte, sur notre territoire ; nous y  travaillons en étroite 
collaboration avec le Conseil Départemental.
Le bus à haut niveau de service, un projet datant de 5 ou 6 ans -pendant la mandature du maire sortant délégué à 
l’Agglo- ne desservira toujours pas  Meurchin ni les communes voisines, en effet, malgré des vice-Présidents de la CALL, 
maires de communes à l’entour, Mme le Maire de Wingles, vice-Présidente de la CALL et le député de Circonscription, 
conseiller délégué à l’Agglo, et les conseillers communautaires de la majorité. Pensez-vous réellement que seuls vos 
deux conseillers communautaires puissent interagir sur la décision finale ?
NB : Pourquoi la desserte de Meurchin n’est-elle pas considérée comme prioritaire ? Parce que notre commune a une 
gare.

Pour "Ensemble pour un Nouvel Elan", les élus de la majorité :
Czeslaw WYCHOWSKI, Sylvie DUPUIS, Georges COQUELLE, Odile CARLIER-MARQUIS, Bernard DANCOISNE, Cathy 
WASYLIKOW, Césaire BRANCHU, Angélique FLAVIGNY, Gérard HOLLOSI, Marie-Chantal LESCHEVIN, Valérie LEMAIRE, 
Gilbert STANLEY, Cathy BERNARD, Jacques TINCQ, Nathalie DUEZ, Eric VILCOCQ, Laurie TOP, José LEBORGNE, Nicole 
FERSTER. 
Contact : s.dupuis@meurchin.fr 
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Alors que nous faisons des efforts considérables pour ne pas alourdir les impôts 
qui pèsent sur chacun d’entre nous, les taux d’imposition de notre ville, malgré 
la baisse de dotation décidée par le Gouvernement pour la troisième année 
consécutive, n’ont pas été augmentés depuis 2013. 
Afin de boucler le budget 2016, et pour combler la baisse de dotation imposée 
par le Gouvernement, les élus socialistes, verts et apparentés qui dirigent la 
CALL, ont trouvé une solution radicale : augmenter la pression fiscale qui pèse 
sur la population de notre territoire.
Le taux de la taxe d’habitation de la CALL (intercommunalité) qui était de 
11,5 % passe à 14,01 % soit une augmentation de 2,5 %.
Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties de la CALL (intercommunalité) 
qui était de 0 % passe à 2,5 % soit une augmentation de 2,5 %.
C’est plus de 8 millions d’euros d’argent frais que les élus communautaires 
socialistes, verts et apparentés prennent dans vos poches pour financer leur 
«ambition» pour notre territoire.
La taxe sur les ordures ménagères (TEOM) qui était de 7,07 % passe à 6,07 % 
soit une baisse de 1 % avec des collectes en moins, ce qui ne correspond plus à 
la réalité des services rendus, la CALL y trouve son compte pas vous. Après avoir 
supprimé en juin 2015 les centres de premier secours « CPI », nous allons payer 
une fois encore, la politique d’austérité du Gouvernement, notamment la baisse 
des dotations.
À plusieurs reprises, les élus communistes et républicains de notre communauté 
d’agglomération ont tiré le signal d’alarme concernant la dérive de certaines 
dépenses : subventions au syndicat mixte de gestion du stade couvert régional 
de Liévin, à la plateforme multimodale de Dourges, sans compter les 12 millions 
d’euros de travaux de rénovation du stade Bollaert pour l’accueil de 3 matchs de 
poule et un match de huitième de final de l’Euro 2016…
Parce que nous considérons que l’argent des contribuables doit être utilisés à bon 
escient et que le maintien et l’amélioration des services rendus aux habitants 
sont indispensables, nous avons proposé, à plusieurs reprises, la réalisation 
d’économie sur des projets onéreux et à l’utilité contestable. Ces propositions 
ont systématiquement été rejetées.
Confrontée à la précarité, au chômage, à de petites retraites et à des salaires en 
berne, la population de notre secteur mérite une attention particulière et non 
une imposition supplémentaire.
Quand le Gouvernement et les élus socialistes de notre territoire compren-
dront-ils que ce n’est pas en réduisant le pouvoir d’achat des familles que l’on 
relancera la consommation et, donc, l’économie.
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APE
En parallèle de la chasse à l’œuf, l’Amicale des 
parents d’élèves des Platanes proposait ses services 
pour laver les véhicules. Cette action est destinée, 
comme les autres, à financer des « plus » pour les 
élèves.

Tombola de l’Amicale du 
personnel communal
Comme chaque année, c’est sans surprise que 
l’Amicale a rempli la salle des Fêtes le samedi 2 avril, 
avec les lots proposés pour leur loterie.

Le Cross des Platanes,
à la Briquette, s’est déroulé par un temps idéal : très frais 
mais ensoleillé. C’est donc de bon cœur que les enfants 
ont effectué le parcours, à l’issue duquel les lauréats 
se sont prêtés de bonne grâce à la traditionnelle photo, 
avant de déguster petits pains et boissons offerts par 
l’Amicale des parents d’élèves.

Les Médaillés du Travail
avaient une nouvelle fois fait appel à Sylvie 
& Co(q)s pour mettre l’ambiance devant une 
assistance nombreuse et hilare à l’occasion 
de la traditionnelle représentation théâtrale 
d’hiver.

Les Donneurs de Sang 
bénévoles de Meurchin
ont commencé avril  par le traditionnel parcours du cœur, 

le dimanche 3 ;  la 
semaine suivante, 
samedi 9, ils 
proposaient un 
repas dansant à 
la salle des Fêtes.
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CAFÉ des PARENTS Les parents participant au Café des 
Parents (action en partenariat avec 
la CAF du Pas-de-Calais) se voient 

proposer ponctuellement 
des temps d’échanges 
Parents-Enfants. Après le 
premier Mardi Gras festif 
(Notre Ville n° 431), nous 
nous sommes retrouvés 
pour une journée entière 
à la ferme pédagogique 
de Courrières. Au programme : fabrication du pain 
(chacun a confectionné son pain et l’a emporté chez 
soi), pique-nique sous une yourte, visite sensorielle de 
la ferme, petit tour des lieux en calèche avec l’âne.
Malgré une petite averse l’après-midi, cette journée fut 
appréciée de tous.

La Route du Louvre 2016 a attiré des participants plus 
nombreux encore que l’an dernier : plus de 900 au départ de 
la place Jean Jaurès, accompagnés par des airs entraînants 
de l’Union Musicale, sur le pont dès le départ sur la place, 
puis sur le parcours. Encouragés aussi par les Céciliennes 
qui, comme chaque année, dansaient devant le stade. 

LA ROUTE DU LOUVRE

Un grand merci à tous : musiciens, 
danseuses, mais également signaleurs, 
services techniques et policiers municipaux. 
BRAVO à tous ! A l’année prochaine !
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Quelques jours plus tard, le Relais-assistantes maternelles (RAM) faisait découvrir aux moins de 3 ans les 
animaux de la ferme, occasion également de partir à la recherche d’œufs.

La chasse à l’œuf
a eu lieu cette année sous le soleil. C’est donc avec d’autant plus de plaisir que les enfants de 3 à 10 ans se sont 
égaillés dans la verdure autour de l’école maternelle, à la recherche des trésors du jour.

Les lauréats, Jules Blanquart et 
Melvin Malbranque, sont repartis 
chacun avec un magnifique 
gâteau de bonbons 
g r a c i e u s e m e n t 
offert par Arno, 
artisan boulanger-
pâtissier rue Basly.

Bravo jeunes gens ! 
Grand merci Arno !
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Travaux pendant les vacances de printemps :
démolition d’un mur dangereux à l’école Les Platanes et pose
 d’une nouvelle clôture entre l’école et la Mairie, par le personnel 

communal

LES 
TRAVAUX
DANS LA

COMMUNE
Mur d’école Les Platanes avant travaux

Démolition du mur entre l’école et la Mairie

Nouvelle clôture entre l’école et la Mairie



Fête de la Victoire 1945
Dimanche 8 mai :
10h :  Messe en l’église St Pierre – Dépôt de gerbes au Monument 

aux Morts.
11h :  Défilé suivi du verre de l’amitié offert par la Municipalité – 

salle de la Mairie.

Club Féminin 
SÉANCES DE SOPHROLOGIE salle de la Mairie :
Mardi 3 mai à 16h30 et à 18h30.
Mardi 17 mai à 18h30.
Mardi 31 mai à 18h30.

MEURCHIN Equitation
Jeudi 5 mai : Championnat Régional de Horse ball
Samedi 7 et dimanche 8 mai : Championnat de France Amateur 
Élite, Amateur 1 et Amateur Élite Féminine.

Club 3ème Printemps
Jeudi 5 mai : REPAS DANSANT ANNUEL DE L’ASCENSION ani-
mé par l’Orchestre « SENSATION » salle des Fêtes à partir de 
12h30.
Au menu : Velouté de tomates – Cassolette d’écrevisses – Sorbet 
– Veau farci et ses légumes – Assiette de 3 fromages et salade – 
Baba au Rhum. Apéritif, Boissons, Coupe et Café compris.

Le Club du 3ème Printemps envisage une sortie début 
juin. Les personnes éventuellement intéressées peuvent se 
rapprocher des membres du bureau chaque jeudi après-midi 
salle de la Mairie.

Permanence du Député dans notre 
commune 
Vendredi 13 mai de 15h30 à 17h00 : Nicolas Bays député de la  
12ème circonscription du Pas-de-Calais, vice-président de la 
commission de la défense nationale et des forces armées, tiendra 
une permanence en mairie de meurchin. 
Vous présenter sur place ou contacter au : 03-21-40-71-53 ou
http//nbays.permanence@gmail.com

agenda

Le Pôle Métropolitain de l’Artois est installé :
Le 25 mars, le comité syndical du Pôle Métropolitain de l’Artois s’est réuni pour la première fois, pour sa séance 
d’installation, y étaient conviés les 21 délégués titulaires ainsi que les 21 délégués suppléants.
À cette occasion, les 21 délégués titulaires désignés par les 4 membres du syndicat mixte, les Communautés 
d’Agglomération de Lens-Liévin, Hénin-Carvin et Béthune-Bruay-Noeux et environs (Artois Comm.) et le Département du 
Pas-de-Calais, ont élu M. Michel Dagbert Président du Pôle Métropolitain de l’Artois.
Le Comité Syndical se réunira à nouveau fin avril pour voter son premier budget, se doter de moyens humains nécessaires 
et valider son programme métropolitain concrétisant ses trois ambitions : « l’Archipel Vert », « la 3ème Révolution 
Industrielle », « le développement culturel et sociétal ». Ce Pôle Métropolitain vise à faire valoir les intérêts de cet ensemble 
de 600 000 habitants, 8e Intercommunalité de France, au sein de la grande Région Hauts-de-France et aux plans nationaux 
et européens.

(extrait du N°35 de la lettre de la Mission Bassin Minier Nord-Pas-de-Calais)

Le Café des Parents 
Rendez-vous les jeudis 12 et 26 mai, 9 et 23 juin à partir de  
8 h 45 à la salle du RAM au CPPE « Les Moussaillons » 8, 
place Jean Jaurès.

Nouveau service gratuit
À partir du samedi 14 mai de 10 h à 12 h (chaque 
samedi), la mairie met en place un service gratuit pour 
les demandeurs d’emploi. Une personne qualifiée, Mlle 
Axelle MALET vous aidera à préparer au mieux vos CV et 
vos entretiens, et vous procurera le maximum de conseils 
pour être retenu par un employeur.

L’Artchipel
L’heure du conte : Lecture à voix haute d’albums jeunesse 
Mercredi 18 mai de 16 h 30 à 17 h 00, pour les enfants à 
partir de 3 ans, accompagnés d’un adulte - entrée libre.
Réservations pour le gala de l’Ecole municipale de danse 
des 11 et 12 juin les samedis 21 et 28 mai à L’Artchipel.

Colos en partenariat avec la CAF du 
Pas-de-Calais
« COSTA BRAVA » - nord de Barcelone - Espagne 
du samedi 16 au Vendredi 29 juillet 2016.
10 places pour les enfants de 13 à 17 ans.
Inscriptions : du lundi 25 avril au vendredi 27 mai 2016 
(en fonction des places disponibles).

« LA CHAPELLE D’ABONDANCE » - Vendée 
du dimanche 17 juillet au lundi 1er août 2016.
10 places pour les enfants de 6 à 12 ans (en fonction 
des places disponibles).
Inscriptions : du lundi 25 avril au vendredi 27 mai 2016.
Renseignements et inscriptions au Service Municipal 
Jeunesse - 5, place Jean Jaurès, Tél : 03.21.40.41.04
(voir Notre Ville d’avril ou meurchin.fr pour le détail des 
séjours et les formalités).
Les inscriptions ne seront validées qu’après le 
versement d’un acompte de 80 e ; le dossier de l’enfant 
vous sera alors remis. Si vous bénéficiez de l’aide de la 
CAF, vous pourrez déduire jusqu’à 250 e ; dans ce cas, 
veuillez vous munir, soit des tickets-vacances « colo 2016 », 
soit de la notification d’aides aux temps libres 2016.

Distribution des colis de fin d’année à nos 
aîné-e-s (Notre Ville n° 432 page 5) : PRÉCISION
Les Meurchinois-e-s de moins de 70 ans souffrant d’un 
handicap de 80 % ou plus peuvent également réserver 
leur colis.

Inscription au concours des Maisons 
Fleuries
Les inscriptions sont ouvertes en mairie, la clôture aura 
lieu le vendredi 30 juin inclus. 


